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La création d’entreprise connaît depuis quelques années une forte 
croissance. Pourtant, en dépit de facilités administratives nouvelles, elle reste 
un exercice à risque. Paradoxalement, il apparaît que les principaux écueils 
rencontrés lors de l’installation sont parfaitement connus des professionnels 
de la création d’entreprise. En effet, ce sont quasiment toujours les mêmes 
négligences lors du montage d’un projet qui concourent à un lancement 
d’activité rendu ainsi plus difficile. 
 
Avocat, expert comptable, expert en propriété industrielle, conseiller en 
création d’entreprise proposeront un inventaire de ces erreurs à ne pas 
commettre. Ils feront ainsi profiter de leur retour d’expérience de plusieurs 
années de créations d’entreprises dans des domaines d’activités très variés. 
Chacun dans leur domaine de spécialité, ils s’appuieront sur des situations 
vécues pour donner les bonnes ficelles et permettre à d’autres d’éviter de 
répéter les mêmes erreurs. 

 
Cette conférence sera animée par le centre européen d’entreprise et d’innovation 
Synergie, filiale de la chambre de commerce, d’industrie et de services de la 
Moselle, l’ordre des avocats du barreau de Thionville, l’ordre des experts comptables 
et l’institut national de la propriété industrielle. 
 
 

CONFERENCE  
(suivie d’un cocktail) 

Mercredi 5 octobre 2011 à 18h00 
 
Pépinière Synergie de Thionville-Yutz 
Espace Cormontaigne 
2 bld Henri Becquerel 
57970 Yutz 

Les ficelles d’une création d’entreprise gagnante 
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